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Préambule
L'élaboration du plan de prévention du risque naturel prévisible d'inondation (PPRi) du bassin de la 
Vézère  a  été  prescrit  par  arrêté  préfectoral  du  24  juillet  2000.  A  l'issue  de  la  procédure 
réglementaire, le PPRi a été approuvé par arrêté préfectoral du 29 août 2002.

Après un constat, d’une part, d’une erreur matérielle de topographie  sur  un secteur concernant les 
communes d'Objat et Saint-Aulaire, d’autre part, d’une erreur matérielle de report de la  zone rouge 
entre la carte générale du zonage réglementaire et la carte du zonage réglementaire de la commune 
de Saint-Aulaire,  la modification du PPRi sur ce secteur a  été prescrite  par arrêté préfectoral du 
13 décembre 2013 (copie jointe au dossier de modification).

Il convient de noter que l’autorité environnementale consultée en application des articles R.122-17-I 
et  R.122-18-I  du  code  de  l’environnement  a  précisé, par  arrêté  préfectoral  n°  2013/186  du 
5 décembre 2013, que le  projet de modification du PPRi du bassin de la  Vézère n’est pas soumis à 
évaluation environnementale.

L'origine de la procédure de modification engagée :

Des erreurs  matérielles de délimitation de la zone inondable et de report de la zone rouge ont été 
relevées au droit de la zone d'activités de Bridal sur le territoire des communes d'Objat et de Saint-
Aulaire.

Ainsi,  la  présente  procédure  de  modification  du  PPRi  du  bassin  de  la  Vézère  porte  sur  la  
rectification de ces erreurs matérielles qui ne concernent qu'un secteur très limité.

    Extrait du zonage réglementaire sur scan 25 IGN

1 – La procédure de modification du PPRi
(cf. annexe 1 – articles du code de l'environnement correspondants)
L'article  L.562-4-1 II du code de l'environnement (issu de la  loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010) 
prévoit qu 'un plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié. Cette procédure 
peut être utilisée à condition qu'il ne soit pas porté atteinte à l'économie générale du plan.

L'article  R.562-10-1 du code de l'environnement (issu du décret n° 2011-765  du 28  juin 2011) 
précise que la procédure de modification peut être utilisée notamment pour :
a) rectifier une erreur matérielle ;
b) modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;
c) modifier les documents graphiques délimitant les zones pour prendre en compte un changement 
dans les circonstances de fait.
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Secteur où les erreurs ont été 
constatées (périmètre concerné 
par la modification).



L'article R. 562-10-2 décrit le déroulement de la procédure. 
Schéma de la procédure :
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 Arrêté préfectoral de prescription de la 
modification  qui doit  :

- préciser l'objet de la modification,
- définir les modalités de la concertation et 

de l'association des communes et EPCI 
concernés, indiquer si une évaluation 
environnementale est nécessaire,

- indiquer les lieux et heures où le public 
pourra consulter le dossier et faire des 
observations. 

- affichage en mairie et au siège de l'EPCI 
compétent en élaboration de document 
d'urbanisme (de la prescription jusqu’à la fin de la 
mise à disposition du public),

- publication dans un journal diffusé dans  le 
département 8 jours au moins avant le début de la 
mise à disposition du public.

Dossier de modification : 
 - projet de modification 
(documents réglementaires),
 - exposé des motifs (note 
explicative).

Consultations réglementaires :
 - conseils municipaux concernés,
 - EPCI compétent en élaboration de 
document d'urbanisme,
(sur le périmètre concerné uniquement)
 - Chambre d'agriculture et CNPF si le 
projet concerne des terrains agricoles 
ou forestiers.

      Délai de réponse : 2 mois

Mise à disposition du projet de modification du 
PPR (y compris avis autorité environnementale 

et avis des personnes consultées)
 avec un registre de recueil des observations.

Durée : 1 mois

Évaluation environnementale : 
Présentation pour examen au cas par 
cas :   Délai de réponse : 2 mois

Arrêté préfectoral d'approbation  (après 
examen des avis et observations et modification 

éventuelle du dossier)

Mesures de publicité : 
- mention dans un journal diffusé dans le département,
 - mention au RAA de l’État dans le département,
 - affichage pendant un mois en mairies et au siège des EPCI 
compétents en document d'urbanisme concernés.

Mise à jour PLU 
s’il y a lieu

Analyse de la modification à réaliser

Si évaluation 
environnementale, 

ajouter :
2 mois de réalisation 
de l’évaluation et  3 
mois de consultation 

de l'autorité 
environnementale sur 

celle-ci avant la mise à 
disposition du projet.

 oui

non



2 – Le PPRi du bassin de la Vézère
L'élaboration du plan de prévention du risque naturel d'inondation (PPRi) du bassin de la Vézère a 
été prescrit  par arrêté  préfectoral du 24 juillet 2000 sur  un territoire  de 20 communes : Uzerche, 
Saint-Ybard,  Espartignac,  Vigeois,  Orgnac-sur-Vézère,  Estivaux,  Saint-Solve,  Voutezac,  Objat, 
Saint-Aulaire, Allassac, Donzenac, Saint-Viance, Ussac, Varetz, Saint-Pantaléon-de-Larche, Larche, 
Mansac, Cublac et Saint-Cernin-de-Larche. Il concerne la prévention du risque lié au débordement 
des cours d'eau la Vézère et ses affluents (cf. liste ci-dessous).

A l'issue de la procédure réglementaire, il a été approuvé par arrêté préfectoral du 29 août 2002.

En respect des circulaires ministérielles  en matière d'élaboration de PPRi, le territoire couvert  est 
déterminé par la limite de débordement de la Vézère et ses affluents, la Logne, la Couze, le Clan, le 
Maumont et la Loyre, pour la crue historique la plus forte connue ou la  crue centennale lorsque la  
crue  historique connue est moins importante que celle-ci.  Ainsi,  les  crues de références retenues 
pour le bassin de la Vézère sont :

Crue de référence Cours d'eau

La crue d'octobre 1960 la Vézère, la Couze, la Logne et le Maumont

La crue d'août 1963 le Clan,

La crue centennale la Loyre (plus forte que les crues de 1963 et 1960)

3 – La modification du PPRi sur le territoire des communes d'Objat 
et Saint-Aulaire

3-1 – Le périmètre de la modification
L'arrêté préfectoral du 13 décembre 2013, a prescrit la modification du PPRi du bassin de la Vézère 
sur  un périmètre  circonscrit au secteur ou la  modification est à réaliser pour corriger  les  erreurs 
matérielles.

   Extrait du zonage réglementaire sur scan 25 IGN
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3-2 – Justification de la modification 

1) – Erreur de topographie concernant les communes d'Objat et de Saint-Aulaire :

La commune d'Objat a été informée d’un projet de développement d'une activité économique de 
transformation  du bois  imp lantée  dans la  zone d'activités  de Bridal en limite  de  la  zone rouge, 
inconstructible, du PPRi du bassin de la Vézère. 

Le conseil municipal d'Objat a fa it réaliser une étude hydraulique ponctuelle sur le secteur concerné 
par ce projet afin d'apprécier les éventuelles possibilités d'extension de la zone d'activité. 

Grâce à un relevé topographique précis, cette étude a mis  en évidence une erreur de délimitation de 
la zone inondable sur le terrain jouxtant l'entreprise de transformation du bois. Au vu de l'altimétrie  
du terrain et de la cote d'inondabilité fixée par le PPRi pour ce secteur, la zone inondable est moins 
importante que cartographiée. 

Le  maire d'Objat a sollicité, par courrier du 8 novembre 2012, la  modification du PPRi en vue de 
rectifier cette erreur.

Une partie  des parcelles  concernées se situe  sur le territoire de la commune de Saint-Aulaire. Le  
conseil munic ipal de cette commune a également sollicité la  modification du PPRi par délibération 
du 15 mars 2013.

BD Ortho de l’IGN extrait PPRi du bassin de la Vézère - Objat

2) – Erreur de report de la zone rouge concernant la commune de Saint-Aulaire :

Des travaux de suppression des méandres de la Loyre ont été réalisés au début des années 1980. Le 
tracé du cours d'eau a été modifié au droit du secteur faisant l'objet de l'erreur de délimitation de la 
zone inondable constatée (cf. extrait de la photographie aérienne ci-dessus).

Le  tracé d'origine  de la  Loyre fait  limite,  encore à ce jour,  des communes d'Objat et  de  Saint-
Aulaire. 

Lors de l'élaboration du PPRi, le cadastre de Saint-Aulaire ne comportait  pas le  nouveau tracé du 
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l'erreur de topographie.
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St-Aulaire



cours d'eau. Ceci a généré, au droit  de la zone concernée par l'erreur  visée ci-dessus,  un mauvais 
report de la rouge du PPRi entre  le  plan de zonage réglementaire  global (sur tout le  bassin)  et le 
plan du zonage réglementaire  de cette commune. La zone rouge est représentée sur  le cadastre de 
Saint-Aulaire, à tort, jusqu'à l'ancien tracé du cours d'eau ( qui constitue la limite communale).

Erreur de report de la zone rouge :

Extrait zonage réglementaire sur le cadastre Extrait zonage réglementaire global sur fond IGN scan 25
de Saint-Aulaire

3-3 – Détail de la modification :
La modification ne  porte que sur  le  plan de zonage réglementaire  des communes d'Objat et  de 
Saint-Aulaire. Seules l'emprise de la zone rouge et la  limite de la zone inondable sont modifiées. 
Tout autre  élément du PPRi du bassin de la  Vézère  approuvé reste inchangé (compte  tenu de la 
faible emprise géographique, ni la  carte  de l’aléa, ni la  carte  du zonage réglementaire général ne 
sont corrigées).

La cartographie du zonage réglementaire :

Le plan zonage réglementaire du PPRi correspond au croisement entre les enjeux du territoire et la 
cartographie  de l'aléa. Cette dernière  représente la  zone inondable selon la  qualification de l'aléa 
(fort, moyen ou faible) en fonction des vitesses d'écoulement et des hauteurs d'eau pour la crue de 
référence.

Le plan de zonage réglementaire est donc modifié pour tenir compte à la fois :
– de l'erreur  de  topographie  qui  montre  qu'une partie classé en zone  rouge par  le  PPRi 

approuvé en 2002 n’est, de fait, pas située en zone inondable (environ 8000 m²)
et

– de l'erreur de report entre le plan de zonage réglementaire général et celui de la commune de 
Saint-Aulaire (cette dernière  ne constituant pas de changement de la superficie de la zone 
rouge mais une simple correction d'erreur de report cartographique).
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Extrait de l’état actuel du zonage du PPRi et de l’état futur du zonage après modification :

Commune de Saint-Aulaire : 
Extrait du PPRi approuvé le 29/08/2002 Extrait du PPRi après modification

La zone rouge du PPRi figurant sur le plan cadastral de la  commune de Saint-Aulaire est modifié 
pour corriger l’erreur de report entre la  carte générale du zonage réglementaire du PPRi du bassin 
de la Vézère et la carte du zonage réglementaire de la commune de Saint-Aulaire.

Commune d’Objat :

Extrait du PPRi approuvé le 29/08/2002    Extrait du PPRi après modification

La carte du zonage réglementaire de la  commune d’Objat modifiée  corrige l’emprise  de la  zone 
inondable et donc ici l’emprise de la  zone rouge. Celle-ci se trouve légèrement diminuée (environ 
8000 m²).
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Vue d’ensemble de ces modifications sur fond cadastral des deux  communes (source BD parcellaire  

IGN) :

4  –  Justification du  recours  à  la  procédure  de  modification pour 
rectifier les erreurs décrites ci-dessus

Non atteinte à l'économie générale du plan : 
La superficie soustraite à la  zone inondable relative au constat d'erreur de topographie ne concerne 
que 8000 m² environ pour une superficie totale  de zone inondable, pour la  crue de référence, de 
l'ordre de 26 km², sur le bassin couvert par le PPRi. 

Le secteur où l'erreur a été constatée concerne la zone rouge, inconstructible du PPRi. Cette zone se 
trouve donc diminuée d'une superficie de l'ordre de 8 000 m².

L'erreur de report entre la carte du zonage réglementaire établis sur fond IGN scan 25 et la carte du 
zonage  réglementaire  établie  sur  le  plan  cadastral  de  la  commune  de  Saint-Aulaire  est sans 
incidence sur la zone inondable couverte par le PPRi.

Ainsi,  les  motifs  du  recours  à  la  procédure  de  modification  sont  bien  la  correction  d'erreurs 
matérielles. A ce titre, ils  répondent aux principes prévus par l'article  R 562-10-1 a)  du code de 
l'environnement (cf. article en annexe 1).

5 – Déroulement de la procédure

5-1 – Concertation et association des communes et EPCI concernés :
Après la prescription de la  modification ponctuelle du PPRi du bassin de la Vézère concernant les  
communes d’Objat et  de Saint-Aulaire, l’association des élus des deux communes et du SEBB 
(syndicat d’études du bassin de Brive – compétent pour le  SCoT sud Corrèze) s’est fait au travers  
d’une réunion de présentation du projet le 8 janvier 2014.

Des rencontres préalables avaient eu lieu avec les élus des communes d’Objat et de Saint-Aulaire.
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5-2 – Concertation avec la population :
Afin que la  population soit informée et qu’elle puisse faire connaître ses observations sur le projet 
de modification du PPRi, le dossier du projet de modification du PPRi a été déposé en mairies après 
la réunion avec les collectivités concernées, visée ci-dessus, avec à disposition un cahier destiné au 
recueil des questions et observations éventuelles.

En  même  temps,  une  information  a  été  publiée  sur  le site  internet  de  l’État  en  Corrèze 
http://www.correze.gouv.fr/.

5-3 – Consultations réglementaires sur le projet de modification du PPRi :
En application de l’article R.562-7 du code de l’environnement, le projet de modification du PPRi a 
été soumis à l’avis des conseils municipaux de Saint-Aulaire et d’Objat ainsi qu’à l’avis du conseil 
syndical du SEBB (syndicat compétent en élaboration de SCoT). 

Les avis  ainsi recueillis  sont globalement favorables. Ils  ont été joints au dossier mis  à disposition 
du public en mairies d’Objat et de Saint-Aulaire.

5-4 – Mise à disposition du public du projet de modification du PPRi du bassin de 
la Vézère :

Déroulement de la mise à disposition

En application de l’arrêté préfectoral, du 13 décembre 2013, de prescription de la  modification du 
PPRi du bassin de la Vézère, le dossier a été mis  à disposition du public  pendant un mo is  du 30 
janvier  2014 au 1er mars 2014 inclus,  en mairies d’Objat et de  Saint-Aulaire.  Il était  également 
consultable en préfecture de la Corrèze à Tulle et en sous-préfecture de l’arrondissement de Brive.

Cet arrêté préfectoral doit être publié dans un journal diffusé dans le  département au moins 8 jours 
avant  le  début  de  la  mise  à  disposition  du  public  et  affiché  en  mairies  et  au siège  des EPCI 
compétents en élaboration de documents d’urbanisme concernés dans les  même délai et pendant 
toute la durée de la mise à disposition (article R.562-10-2 du code de l’environnement).

Ainsi,  l’arrêté préfectoral de prescription de la  modification, mentionnant les  dates et lieux où le  
dossier était mis à disposition du public, a été publié dans le journal La Montagne le jeudi 9 janvier 
2014. 

Il a été affiché en mairie d’Objat du 20 janvier 2014 au 11 mars 2014 et en mairie de Saint-Aulaire  
du 20 janvier 2014 au 3 mars 2014 et au siège du SEBB du 17 janvier 2014 au 3 mars 2014.

Résultat de la mise à disposition

La mise à disposition du public s’est déroulée comme prévu par l’arrêté préfectoral du 13 décembre 
2013. Ce dossier  n’a  donné lieu à  aucune remarque ou observation du public pendant la  mise  à 
disposition du dossier présentant le projet de modification du PPRi du bassin de la Vézère.

6 – Approbation de la modification du PPRi du bassin de la Vézère
Au vu  des avis,  globalement favorables,  reçus  des collectivités  territoriales et  compte  tenu  de 
l’absence d’observation de la  part du public pendant la  phase de mise  à disposition du projet  de 
modification,  la  modification du PPRi du bassin de  la Vézère  concernant la  correction d’erreurs 
matérielles peut être approuvée par arrêté préfectoral.
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7 – Bilan de la concertation

Concertation avec les collectivités territoriales et les services concernés

L’origine de la procédure de modification étant constituée par un constat d’erreur issue d’une étude 
hydraulique réalisée sous maîtrise d’ouvrage de la commune d’Objat, la modification du PPRi du 
bassin de la Vézère a été conduite en concertation et en association des représentants des communes 
d’Objat et de Saint-Aulaire.

Le  SEBB et les services de l’Etat concernés ont été informés au cours de la réunion d’association 
qui s’est tenue le 8 janvier 2014. Le projet de modification n’a pas appelé de remarque.

Concertation avec la population

Dans  le  cadre  de  la  concertation,  après la  réunion  du 8 janvier  2014 de présentation aux élus 
concernés, le dossier du projet de modification a été déposé en mairies avec un cahier de recueil des 
observations et publié  sur  le  site internet de l’Etat en Corrèze avec  mention de l’adresse où les  
observations ou proposition pouvaient être formulées.

Ainsi, les personnes intéressées ont pu en prendre connaissance. 

Aucune observation ou proposition n’a  été recueillie  dans ce cadre ni  en mairie  ni à la  direction 
départementale des territoires.
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Annexe 1

Articles du code de l'environnement relatifs à la procédure de modification des 
plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Article L562-4-1 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 222 

I. ― Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être révisé selon les formes de son 
élaboration. Toutefois, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, la 
concertation, les consultations et l'enquête publique mentionnées à l'article L. 562-3 sont effectuées dans les 
seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite. 

II. ―  Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut également être modifié. La procédure de 
modification est utilisée à condition que la modification envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale 
du plan. Le dernier alinéa de l'article L. 562-3 n'est pas applicable à la modification. Aux lieu et place de 
l'enquête publique, le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont portés à la connaissance du public 
en vue de permettre à ce dernier de formuler des observations pendant le délai d'un mois précédant 
l'approbation par le préfet de la modification.

Article R562-10-1  

Créé par Décret n°2011-765 du 28 juin 2011 - art. 1 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié à condition que la modification 
envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. La procédure de modification peut notamment 
être utilisée pour : 

a) Rectifier une erreur matérielle ; 

b) Modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;

c) Modifier les documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-
1, pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait.

Article R562-10-2 

Créé par Décret n°2011-765 du 28 juin 2011 - art. 1 

I. ― La modification est prescrite par un arrêté préfectoral. Cet arrêté précise l'objet de la modification, 
définit les modalités de la concertation et de l'association des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale concernés, et indique le lieu et les heures où le public pourra consulter le 
dossier et formuler des observations. Cet arrêté est publié en caractères apparents dans un journal diffusé 
dans le département et affiché dans chaque mairie et au siège de chaque établissement public de coopération 
intercommunale compétent pour l'élaboration des documents d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est 
applicable. L'arrêté est publié huit jours au moins avant le début de la mise à disposition du public et affiché 
dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition. 

II. ― Seuls sont associés les communes et les établissements publics de coopération intercommunale 
concernés et la concertation et les consultations sont effectuées dans les seules communes sur le territoire 
desquelles la modification est prescrite. Le projet de modification et l'exposé de ses motifs sont mis à la 
disposition du public en mairie des communes concernées. Le public peut formuler ses observations dans un 
registre ouvert à cet effet. 

III. ― La modification est approuvée par un arrêté préfectoral qui fait l'objet d'une publicité et d'un affichage 
dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article R. 562-9.
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